


Acte de la société prenant acte des modifications intervenues concernant les personnes assurant des fonctions
de direction, de contrôle ... (certifiés conformes par le représentant légal).
L'acte doit mentionner le nom des personnes partantes.

Greffe du Tribunal de Commerce de Nanterre  : dépôt N°55 en date du 02/01/2015








